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Tableau récapitulant  

l’ensemble des indemnités allouées 

au President et aux Vice-présidents  

titulaires d’une délégation 
 

 

ANNEXE A LA DELIBERATION N°26 03 07  

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 31 MARS 2026 

FIXANT LE POURCENTAGE DES INDEMNITES DE FONCTION DU PRESIDENT  

ET DES VICE-PRESIDENTS TITULAIRES D’UNE DELEGATION 

POPULATION : 21.597 habitants 

Fonction 
% indemnité 

de fonction 

plafond 

% indemnité de 

fonction décidée 

par délibération 

Montant indemnité brute 

mensuelle calculée au 

01/04/2026 

Président 67,5% 34,92% 1.435,39 € 

1er Vice-Président 24,73% 5,65% 232,24 € 

2ème Vice-Président 24,73% 5,65% 232,24 € 

3ème Vice-Président 24,73% 5,65% 232,24 € 

4ème Vice-Président 24,73% 5,65% 232,24 € 

5ème Vice-Président 24,73% 5,65% 232,24 € 

6ème Vice-Président 24,73% 5,65% 232,24 € 

7ème Vice-Président 24,73% 5,65% 232,24 € 

8ème Vice-Président 24,73% 5,65% 232,24 € 

9ème Vice-Président 24,73% 5,65% 232,24 € 

TOTAL BRUT MENSUEL : 3.525,55 € 
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